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Cagnotte, le 23 mai 2021 

Monsieur Dominique Thiriet 
Commissaire enquêteur 

Mairie de Capbreton 
Place Saint Nicolas   B.P. 25 
40130 CAPBRETON Cedex 

 
Transmission électronique : pref-amenagement@landes.gouv.fr 
 

Objet : enquête publique préalable à une demande de concession d’utilisation du domaine 
public maritime pour trois récifs artificiels situés sur les zones de Capbreton, Soustons/Vieux-
Boucau et Messanges/Azur/Moliets-et-Mââ (du 11 mai au 27 mai 2021)  -  Observations. 

 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

 

Le dossier visé en objet présenté par l’association Atlantique Landes Récifs (ALR) et soumis 
à la présente enquête publique appelle de notre part les courtes observations suivantes : 

- cette association créée en 1996 est connue sur le terrain pour exercer une action remarquable 
sur le réseau de récifs artificiels dont elle a la gestion en faveur de la protection de la 
biodiversité sous-marine ; d’autant que, dans le périmètre des sites concernés, toute pêche, 
forage, plongée y sont interdits. Elle concourt ainsi à la sanctuarisation d’un espace protégé ; 

 

- elle participe, de ce fait, au développement de la recherche scientifique qu’elle contribue à 
faire connaître à un large public ainsi qu’aux enfants et jeunes scolarisés en promouvant une 
éducation à la préservation de la nature face aux multiples saccages dont elle fait l’objet ;  

 

- des dispositions réglementaires suivantes il résulte qu’une telle demande peut être satisfaite 
si elle réunit l’une des conditions alternatives suivantes :  

- Article R2124-1 : Pour l'application des dispositions de l'article L. 2124-3, les dépendances 
du domaine public maritime situées hors des limites administratives des ports peuvent faire 
l'objet de concessions d'utilisation en vue de leur affectation à l'usage du public, à un service 
public ou à une opération d'intérêt général. Les biens ainsi concédés ne sont pas soustraits 
au domaine public. 
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- Or, en l’espèce, s’agissant de la justification tirée du cas de figure « opération d’intérêt 
général », il est évident que la demande présentée par l’association ALR entre dans le cadre 
des prévisions de la loi ; rien ne s’oppose donc, en droit, à la reconduction de cette concession ; 
 

- Enfin, nous nous approprions les termes d’un intervenant à l’enquête pour lequel il semble 
pertinent que « ce réseau de structures récifales installées en environnement sableux constitue 
un « hotspot » de recherche pour observer l’évolution spécifique de la biodiversité, dans une 
zone du golfe de Gascogne qui est, au plan écologique, une zone-frontière dans la répartition 
entre espèces méridionales et septentrionales. La demande de prolongation des concessions 
en mer est par conséquent justifiée pour assurer un suivi à long-terme de la colonisation de 
ces structures récifales » (source : P. Prouzet, président de la société franco-japonaise 
d’océanographie). Il suit de là qu’au regard de la finalité scientifique de cette concession rien 
ne s’oppose, non plus, à sa reconduction ; 

 

Pour ces motifs, nous émettons un avis très favorable à la reconduction de la concession 
d’utilisation du DPM au profit de la CCMACS et du gestionnaire des récifs ALR. 

 
 
    En vous remerciant pour l’attention que vous porterez à notre 
contribution, veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs.                                                          

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
http://www.sepanso40.fr 

 
 

Copie à : 
Mairie de Capbreton : secretariat-general@capbreton.fr 
Mairie d’Azur : contact@mairie-azur.fr 
Mairie de Messanges : mairie.messanges.landes@orange.fr 
Mairie de Moliets & Mâa : contact@mairiedemoliets.fr 
Mairie de Vieux Boucau : mairie@vieuxboucau.fr 
Communauté de Communes MACS : contact@cc-macs.org 
 
 

 
 
 


